
Procédures et délais administratifs pour une 
ouverture ou changement de destination 

d’un ETABLISSEMENT RECEVANT DU 
PUBLIC 

 
Attention les délais réglementaires d’instruction sont de 5 mois maximum 
(pour un dossier complet sans remarque de la Mairie et des commissions 
préfectorales).  

 

 

Le conseil de la Mairie : 

Un projet de commerce ? prendre contact avec notre service Urbanisme au 
04.90.24.43.06 ou à l’adresse mail urbanisme@noves.fr, préparer un dossier 
complet pour son étude lors des commissions. 

Déposer en Mairie : 
- Une demande d’autorisation de travaux 

pour un établissement recevant du public 
Cerfa 13824*04 

Dossier étudié en Mairie 
en conformité aux règles 

d’urbanisme (PLU) 

Transmission en Sous-Préfecture pour étude du 
dossier par les commissions accessibilité et 

sécurité incendie  

Avis 
favorable 

Avis 
défavorable 

Visite des locaux par la commission 
de sécurité avant l’ouverture 

Avis favorable avec 
réserves 

Ouverture sous réserves de 
respect de la réglementation 

et des observations 

Refus d’ouverture 

Avis favorable Avis 
défavorable 


